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La Mission permanente de la Belgique auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 864 (1993) concernant la situation en Angola et
a l’honneur de l’informer des mesures que la Belgique a prises pour appliquer
les dispositions des paragraphes 11 et 12 de la résolution 1173 (1998).

L’Union européenne a adopté le 3 juillet 1998 une position commune sur les
mesures d’interdiction prises contre l’União Nacional para a Independência Total
de Angola (UNITA). La position commune est mise en oeuvre par un règlement de
l’Union européenne adopté le 28 juillet 1998 par le Conseil de l’Union
européenne. Ce règlement est juridiquement contraignant dans son intégralité et
directement applicable dans le droit interne belge.

Au plan national, la Belgique a pris les mesures internes nécessaires afin
d’appliquer la résolution 1173 (1998) du Conseil de sécurité, notamment :

— Le renforcement du contrôle existant sur l’importation de diamants
pour lesquels une licence d’importation et un certificat d’origine
établi par le Gouvernement angolais sont demandés;

— L’application d’un système de licence pour l’exportation ou le transit
vers l’Angola de :

— Matériel utilisé dans les industries extractives ou les services
connexes;

— Véhicules ou embarcations à moteurs ou pièces de rechange.

Par ailleurs, des mesures réglementaires ont été prises afin de geler les
fonds et autres ressources financières, notamment des fonds ayant pour origine
des biens appartenant à l’UNITA en tant qu’organisation, à ses responsables ou à
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des membres adultes de leur famille proche, identifiés conformément au
paragraphe 11 de la résolution 1127 (1997).

D’autres mesures administratives ont été prises par les instances
compétentes afin d’appliquer les dispositions.

La Mission permanente de la Belgique auprès de l’Organisation des
Nations Unies serait reconnaissante au Président du Comité du Conseil de
sécurité créé par la résolution 864 (1993) concernant la situation en Angola de
bien vouloir distribuer les paragraphes précédents de la présente note comme
document des Nations Unies.
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